
Plus de dix ans se sont écoulés entre les précédentes recommandations en la matière et celles dont 
sont issues les fiches de bonnes pratiques jointes. Que s’est-il passé, durant cette période, qui puisse 
justifier une actualisation ? Quelques avancées scientifiques significatives dans des domaines très 
ciblés, qui permettent d’étayer plusieurs messages principaux.

◗  En médecine bucco-dentaire, les antibiotiques sont réservés à des situations (en réalité peu fréquentes) 
pour lesquelles ils sont nécessaires.

◗  L’utilisation d’antibiotiques ne peut ni pallier l’insuffisance d’hygiène orale, ni se substituer aux règles 
universelles d’hygiène et d’asepsie inhérentes à toute pratique de soins.

◗  L’hygiène orale revêt un caractère fondamental dans la prévention des infections en médecine bucco-
dentaire. Les patients doivent recevoir une information adaptée en ce sens.

◗  Sur le plan du risque infectieux, il convient de distinguer les patients :
–  de la population générale, de loin les plus nombreux (absence d’immunodépression ou de cardiopathie 

à haut risque d’endocardite infectieuse) ;
– immunodéprimés (après évaluation soigneuse avec les médecins concernés) ;
–  à haut risque d’endocardite infectieuse (prothèse valvulaire, antécédent d’endocardite infectieuse, 

cardiopathie congénitale cyanogène).
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Qui est l’UFSBD ?

L’UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire), 
association loi de 1901, est l’organisme de la profession 
dentaire au service du progrès de la santé bucco-dentaire 
en France.
Agissant auprès des pouvoirs publics pour initier et faire 
évoluer les politiques de santé publique, l’UFSBD est aussi 
un acteur de terrain. Pour elle, la santé bucco-dentaire est 
une condition de la santé, non seulement physique, mais 
aussi psycho-sociale. L’UFSBD est engagée sur de multiples 
terrains via des programmes d’actions qui abordent de nom-
breux thèmes et ciblent les populations les plus sensibles : 

enfants, femmes enceintes, personnes handicapées et/ou 
en situation d’exclusion, résidents des EHPAD…
L’UFSBD est une structure décentralisée, structurée en un 
réseau d’associations départementales et régionales, coor-
donnée par une gouvernance nationale reconnue par les ins-
tances de santé publique.
Elle est animée par le réseau de ses praticiens adhérents 
et s’appuie sur des partenariats éthiques qui permettent 
d’intégrer la santé bucco-dentaire dans la vie quotidienne 
des Français.

Quel est le rôle de 
l’UFSBD ?

Plus qu’une institution, l’UFSBD est la force motrice qui :
• conçoit et diffuse des messages de prévention 

auprès de cibles identifiées
• interpelle les pouvoirs publics et initie le dialogue
• rassemble, informe et forme les chirurgiens-den-

tistes
• engage l’échange entre la profession, les autres 

métiers de santé et des associations de patients
• met en œuvre des actions de prévention grâce à 

des partenariats éthiques

En chiffres, l’UFSBD 
c’est, chaque année :

15 000 adhérents

1 label grand public

500 000 enfants sensibilisés

220 journées de formation et de sensibilisation en 
EHPAD

100 journées dans des centres médico-sociaux

60 journées d’interventions auprès des centres 
pour personnes précaires

90 séances de formation continue et 3 000  
chirurgiens-dentistes formés

39 partenaires associatifs, institutionnels et privés

1 colloque de santé publique

1. La santé bucco-dentaire est au cœur de la santé, physique et psycho-sociale. C’est un excellent 
indicateur de condition sociale et des inégalités d’accès à la santé.

2. L’éducation à la santé et la prévention, collective et individuelle, est la solution la mieux à même 
de préserver la santé des Français, compte tenu des interactions entre modes de vie, santé bucco-
dentaire et santé.

3. La profession dentaire a l’obligation d’être à l’avant-garde d’une évolution indispensable et inévi-
table du système de santé, et de définir elle-même sa place dans le parcours de santé des Français.

Trois grandes convictions 
définissent l’UFSBD et 
structurent son discours 
auprès des différentes cibles
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Personne ne peut se dire 
en bonne santé, s’il n’est pas 

en bonne santé bucco-dentaire

L’amélioration de la santé de la population doit 
passer par l’intégration des chirurgiens-dentistes 
dans le parcours santé des français.

Les chirurgiens-dentistes, spécialistes en accès 
direct, doivent être un maillon essentiel de l’édu-
cation à la santé et de la prévention au sein et en 
dehors de leurs cabinets dentaires.

Il est urgent de réhabiliter les mesures d’éduca-
tion à la santé bucco-dentaire en milieu scolaire,  
terrain de prévention majeur pour réduire les iné-
galités sociales de santé.

De nouvelles études épidémiologiques en santé 
bucco-dentaire doivent être commanditées pour 
évaluer les dispositifs de prévention mis en place.
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Améliorer la place de la prévention et de la promotion de la santé, 
c’est dépenser mieux pour préserver le capital humain 

et limiter le risque maladie.

Fiche 

pratique à 

conserver

PRESCRIPTION DES ANTIBIOTIQUES   
EN PRATIQUE BUCCO-DENTAIRE 
Pr Philippe Lesclous – UFR odontologie, Département de chirurgie orale, Nantes, France

 Antibiothérapie curative
◗ Est subordonnée à la mise en évidence d’un foyer infectieux.
◗  Ne doit ni différer, ni se substituer au traitement étiologique non-médicamenteux, en particulier 

chirurgical, du foyer infectieux.
◗  En présence d’une infection accompagnée de fièvre, trismus, adénopathie ou œdème persistant 

ou progressif, l’antibiothérapie curative sera toujours indiquée en complément du traitement local 
adéquat. Les plus curieux d’entre vous peuvent lire ces nouvelles recommandations in extenso 
et l’argumentaire qui y est adossé (disponible sur le site de l’ANSM, rubrique publication, puis 
recommandations, puis médicament, puis odonto-stomatologie). C’est une mine de renseignements 
fort utiles.

 Antibiothérapie prophylactique
◗ Est recommandée selon le risque infectieux du patient et l’acte invasif pratiqué.
◗  Est instaurée pour limiter un risque d’endocardite infectieuse ou pour limiter un risque d’infection locale 

et son extension éventuelle.
◗ Son champ d’indication et sa durée de prescription ont été fortement réduits.
◗  Est recommandée, chez les seuls patients à haut risque d’endocardite infectieuse, pour tout acte 

bucco-dentaire impliquant une manipulation de la gencive (par exemple, le détartrage) ou de la région 
péri-apicale de la dent et en cas d’effraction de la muqueuse orale (excepté l’anesthésie locale ou 
locorégionale).

◗  Dorénavant, chez les patients présentant une cardiopathie à risque modérée (autres valvulopathies, 
autres cardiopathies congénitales, prolapsus de la valve mitrale…) et les patients porteurs d’une prothèse 
articulaire, l’antibiothérapie prophylactique n’est plus indiquée lorsqu’un geste bucco-dentaire est réalisé.

◗  Abandon d’une telle prescription prophylactique chez les patients porteurs de prothèses orthopédiques 
de manière systématique.

◗  Consiste en une prise unique dans l’heure qui précède l’acte : 
– amoxicilline : 2 g chez l’adulte, 50 mg/kg chez l’enfant (sans dépasser la dose adulte) ; 
–  en cas d’allergie ou d’intolérance aux ẞ-lactamines, clindamycine 600 mg chez l’adulte, 20 mg/kg-1 

chez l’enfant à partir de 6 ans (sans dépasser la dose adulte).


